
L'entreprise peut-elle interdire le télétravail depuis l'étranger ?

Réponse courte

L'entreprise peut interdire le télétravail depuis l'étranger dans le cadre de sa politique interne. Le télétravail repose

sur le volontariat réciproque : ni le salarié ni l'employeur ne peut l'imposer unilatéralement. La convention

interprofessionnelle du 20 octobre 2020 confirme ce principe de double consentement, ce qui inclut la possibilité de

limiter le télétravail au territoire luxembourgeois.

L'interdiction peut être justifiée par des motifs légitimes tels que la protection des données, les risques fiscaux et

sociaux liés au télétravail transfrontalier, ou les contraintes réglementaires sectorielles. L'employeur doit toutefois

formaliser cette restriction dans la charte de télétravail ou dans les avenants individuels et veiller au respect du

principe d'égalité de traitement entre salariés.

Définition

L'interdiction du télétravail depuis l'étranger désigne la décision de l'employeur de restreindre l'exercice du

télétravail au territoire luxembourgeois, excluant toute prestation de travail depuis un autre pays. Cette

restriction peut être justifiée par les contraintes transfrontalières et relève du pouvoir de direction de l'employeur.

Questions fréquentes

Comment formaliser l'interdiction du télétravail à l'étranger ?

L'interdiction doit être inscrite dans la charte de télétravail, le règlement intérieur ou l'avenant individuel. Les salariés doivent être informés
de la restriction avant signature de l'avenant pour garantir la validité de la limitation territoriale.

Faut-il consulter la délégation du personnel ?

Oui. L'élaboration de la politique de télétravail incluant la restriction territoriale doit être présentée à la délégation du personnel pour
renforcer la légitimité du dispositif et favoriser l'adhésion des salariés à la politique d'interdiction.

L'entreprise peut-elle interdire le télétravail depuis l'étranger ?

Oui. L'entreprise peut interdire le télétravail depuis l'étranger dans le cadre de sa politique interne. Le télétravail repose sur le volontariat
réciproque consacré par la convention du 20 octobre 2020, ce qui inclut la possibilité de limiter le télétravail au territoire luxembourgeois.

L'interdiction du télétravail à l'étranger est-elle proportionnée ?

Elle doit l'être. La restriction doit être proportionnée aux risques identifiés conformément à l'article L. 121-6 du Code du travail. Une
interdiction générale et abstraite sans justification peut être contestée comme atteinte disproportionnée à la liberté du salarié.

Quels motifs justifient l'interdiction du télétravail à l'étranger ?

Les motifs admis incluent la protection des données, les risques fiscaux et sociaux liés au télétravail transfrontalier, ou les contraintes
réglementaires sectorielles. L'employeur doit pouvoir documenter les raisons objectives justifiant la restriction territoriale en cas de
contestation.

Une tolérance ponctuelle est-elle envisageable ?

Oui. L'employeur peut distinguer le télétravail régulier depuis l'étranger, interdit, et les situations exceptionnelles ponctuelles pour
lesquelles une tolérance encadrée peut être prévue, sous réserve des seuils fiscaux et sociaux applicables aux frontaliers.
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Conditions d’exercice

L'interdiction du télétravail depuis l'étranger obéit à des conditions de validité.

Condition Détail

Motif légitime Protection des données, conformité fiscale et sociale, contraintes sectorielles

Formalisation Inscription dans la charte de télétravail, le règlement intérieur ou l'avenant individuel

Non-discrimination L'interdiction doit s'appliquer de manière uniforme ou reposer sur des critères objectifs

Information préalable Les salariés doivent être informés de la restriction avant signature de l'avenant

Proportionnalité La restriction doit être proportionnée aux risques identifiés (art. L.121-6)

Modalités pratiques

La mise en place d'une interdiction du télétravail depuis l'étranger suit un processus structuré.

Étape Détail

Analyse des risques Identifier les risques fiscaux, sociaux, RGPD et sectoriels liés au télétravail à l'étranger

Rédaction de la charte Intégrer la clause de restriction territoriale dans la charte de télétravail

Consultation Informer la délégation du personnel de la politique de restriction

Avenant individuel Mentionner la limitation territoriale dans chaque avenant de télétravail

Communication Diffuser la politique à l'ensemble des salariés concernés

Pratiques et recommandations

Motiver l'interdiction par des raisons objectives documentées plutôt que par une interdiction générale et abstraite afin

de prévenir les contestations.

Distinguer les situations de télétravail régulier depuis l'étranger et les situations exceptionnelles ponctuelles pour

lesquelles une tolérance encadrée peut être prévue. L'interdiction peut être motivée par la nécessité de respecter la

protection des données de l'entreprise.

Prévoir une clause de restriction territoriale standard dans le modèle d'avenant de télétravail de l'entreprise.

Consulter la délégation du personnel lors de l'élaboration de la politique de télétravail pour renforcer sa légitimité.
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Cadre juridique

Référence Objet

Convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020 Principe du volontariat réciproque et cadre du télétravail

Art. L.121-6 Code du travail Proportionnalité des restrictions aux libertés du salarié

Art. L.251-1 Code du travail Égalité de traitement entre salariés

Art. L.261-1 Code du travail Protection des données et surveillance des salariés

Une interdiction non motivée ou discriminatoire du télétravail depuis l'étranger peut être contestée devant le tribunal du travail.

L'employeur doit documenter les raisons objectives justifiant la restriction pour se prémunir contre un éventuel contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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